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Gouvernement du Québec

Décret 506-2009, 29 avril 2009
CONCERNANT les montants, limites et modalités des
transactions de la Société québécoise de récupération
et de recyclage (RECYC-QUÉBEC) et de ses filiales

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 22
de la Loi sur la Société québécoise de récupération et de
recyclage (L.R.Q., c. S-22.01), la Société et chacune de
ses filiales dont elle détient plus de cinquante pour cent
des actions ou des parts ne peuvent, sans l’autorisation
du gouvernement :

1° conclure un contrat pour une durée ou pour un
montant supérieurs à ceux déterminés par le gouvernement;

2° accepter un don ou un legs auquel est attachée une
charge ou une condition;

3° contracter un emprunt qui porte au-delà du montant
déterminé par le gouvernement le total de leurs emprunts
en cours non remboursés;

4° consentir des prêts ou tout autre engagement
financier au-delà des limites ou contrairement aux
modalités déterminées par le gouvernement;

5° acquérir ou céder des biens, des actions ou des
parts au-delà des limites ou contrairement aux modalités
déterminées par le gouvernement;

ATTENDU QUE les montants, limites et modalités des
transactions de la Société québécoise de récupération et
de recyclage (RECYC-QUÉBEC) et de ses filiales ont
été déterminés par le décret n° 1095-93 du 11 août 1993;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier ces montants,
limites et modalités;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE l’annexe au décret n° 1095-93 du 11 août 1993
concernant les montants, limites et modalités des transac-
tions de la Société québécoise de récupération et de
recyclage (RECYC-QUÉBEC) et de ses filiales soit
modifiée par le remplacement, au troisième alinéa, de
« ou lettres de crédit » par « , lettres de crédit, subven-
tions ou toutes autres formes d’aide financière ».

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 507-2009, 29 avril 2009
CONCERNANT le financement du vidage du lieu
d’entreposage Dépôt de pneus Franklin

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 22
de la Loi sur la Société québécoise de récupération et de
recyclage (L.R.Q., c. S-22.01), la Société ne peut, sans
l’autorisation du gouvernement, consentir un engage-
ment financier au-delà des limites ou contrairement aux
modalités déterminées par le gouvernement;

ATTENDU QUE le décret n° 1095-93 du 11 août 1993
concernant les montants, limites et modalités des transac-
tions de la Société québécoise de récupération et de
recyclage (RECYC-QUÉBEC) et de ses filiales, modifié
par le décret n° 506-2009 du 29 avril 2009, prévoit que
la Société doit obtenir l’autorisation du gouvernement
pour consentir une subvention de plus de 500 000 $;

ATTENDU QUE, en application du titre IV.5 de la Loi
sur la taxe de vente du Québec (L.R.Q., c. T-0.1), un
droit environnemental de trois dollars par pneu est perçu
notamment lors de l’achat de pneus neufs et que, confor-
mément à l’article 541.66 de cette loi, le produit de ce
droit est versé à la Société québécoise de récupération et
de recyclage;

ATTENDU QUE le site de stockage de pneus hors
d’usage Dépôt de pneus Franklin est exploité par
Recyclage Transpneu inc.;

ATTENDU QUE l’exploitant a procédé au vidage de
pneus hors d’usage de ce site mais qu’il reste encore à
y vider moins de 120 000 tonnes métriques de pneus
hors d’usage;

ATTENDU QUE le stockage des pneus hors d’usage
présente une menace à la qualité de l’environnement et
qu’il est nécessaire de vider les pneus stockés sur ce site
dans les meilleurs délais;

ATTENDU QUE la Société québécoise de récupération
et de recyclage et l’exploitant ont établi qu’une aide de
150 $ la tonne métrique est nécessaire pour terminer le
vidage des pneus hors d’usage;

ATTENDU QUE la Société québécoise de récupération et
de recyclage dispose des fonds nécessaires pour octroyer
cette subvention par le biais du droit environnemental
de trois dollars applicable à l’achat de tout pneu neuf;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 25 de la Loi sur la
Société québécoise de récupération et de recyclage, les
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